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Gouvernement du Québec

Décret 628-97, 13 mai 1997
CONCERNANT une entente de transfert à conclure en-
tre la Commission administrative des régimes de re-
traite et d’assurances et l’Ordre des infirmières et
infirmiers du Québec

Le ministre délégué à l’Administration et à la Fonc-
tion publique.

La publication intégrale de ce décret de 21 pages est
exemptée en vertu du paragraphe 3 de l’article 1 du
Règlement sur les exemptions de publication intégrale
des décrets adopté par le décret 1884-84, puisque son
nombre de pages est supérieur à 10.
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Gouvernement du Québec

Décret 630-97, 13 mai 1997
CONCERNANT un emprunt de la Société d’habitation
du Québec (la « SHQ ») pour une somme de
54 793 494,90 $ auprès de la Société canadienne d’hy-
pothèques et de logement (la «SCHL ») en vertu de la
Loi nationale sur l’habitation (Canada) et des règle-
ments adoptés en vertu de cette Loi (collectivement
désignés la «LNH »)

ATTENDU QU’en vertu de l’article 88 de sa loi (L.R.Q.,
c. S-8), la SHQ peut, avec l’autorisation préalable du
gouvernement et sur la recommandation du Conseil du
trésor, contracter des emprunts par billets, obligations
ou autres titres, à un taux d’intérêt et à toutes autres
conditions que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE la SHQ juge nécessaire d’emprunter
auprès de la SCHL une somme de cinquante-quatre
millions sept cent quatre-vingt-treize mille quatre cent
quatre-vingt-quatorze dollars et quatre-vingt-dix cents
(54 793 494,90 $) comportant les caractéristiques ci-
après énoncées;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la SHQ
a adopté le 2 mai 1997 une résolution aux fins des
présentes, une copie de cette résolution étant jointe à
titre d’annexe «A »;

ATTENDU QUE la recommandation donnée par le Con-
seil du trésor est favorable;

IL EST ORDONNÉ, sur la proposition du ministre des
Affaires municipales, responsable de l’habitation:

1. QUE la SHQ soit autorisée à emprunter auprès de
la SCHL une somme de cinquante-quatre millions sept
cent quatre-vingt-treize mille quatre cent quatre-vingt-
quatorze dollars et quatre-vingt-dix cents (54 793 494,90 $)
comportant les caractéristiques ci-après énoncées;

2. QUE la SHQ soit autorisée, afin de constater le prêt
consenti par la SCHL, à émettre une débenture compor-
tant les caractéristiques suivantes:

a) elle sera immatriculée au nom de la SCHL;

b) elle sera datée du 23 mai 1997 et viendra à échéance
le 1er avril 2002;

c) elle portera intérêt au taux de 6,446 % l’an, cal-
culé semestriellement et non à l’avance;

d) l’intérêt couru sur le prêt au 31 mai 1997
inclusivement au montant de 85 783,15 $ sera payable
le 1er juin 1997;

e) à compter du 1er juin 1997, le capital du prêt et
l’intérêt sur celui-ci seront payables au moyen de verse-
ments mensuels de capital et d’intérêt au montant de
344 320,50 $ chacun, payables le premier jour de cha-
que mois à compter du 1er juillet 1997 jusqu’au 1er avril
2002, date à laquelle un versement de capital au montant
de 51 147 132,68 $ deviendra dû et exigible;

f) le capital et les intérêts de la débenture seront
payables en monnaie ayant cours légal au Canada, au
siège social de la SCHL;

g) la débenture ne sera pas rachetable par anticipa-
tion;

h) la débenture sera émise pour une somme de
54 793 494,90 $ et le texte de ses attributs et caractéris-
tiques sera en français et comportera les dispositions
non incompatibles avec les présentes et que pourront
déterminer ses signataires, l’apposition de la signature
de ces derniers faisant preuve de telle détermination;

i) la débenture est cessible sur préavis d’au moins
trente jours donné à la SHQ par la SCHL et, par la suite,
par tout autre cessionnaire autorisé de la débenture et
telle cession ne liera la SHQ que si elle est immatriculée
par le président ou le secrétaire de la SHQ dans les
registres des débentures de la SHQ et notée sur la
débenture; et

j) la débenture sera revêtue de la signature ou d’un
fac-similé de la signature de deux (2) des dirigeants
suivants de la SHQ, soit M. Yves Poirier, son vice-
président à l’administration et aux finances, Me Jean-
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Luc Lesage, son secrétaire ou M. Guymont Parent, son
directeur général de l’administration.

3. QUE n’importe laquelle des personnes visées à
l’article 2 j ci-dessus soit autorisée à livrer à la SCHL la
débenture contre le versement par la SCHL de la somme
de 54 793 494,90 $ représentant le montant du prêt con-
senti à la SHQ et à poser les actes et à signer les docu-
ments nécessaires ou utiles aux fins de parfaire le pré-
sent emprunt, l’émission et la livraison de la débenture;

4. QUE la SHQ soit autorisée à encourir les dépenses
nécessaires à l’émission et à la livraison de la débenture.

5. QUE toutes les sommes ci-dessus mentionnées
soient en monnaie ayant cours légal au Canada.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

ANNEXE A

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D’UNE
ASSEMBLÉE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DE LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

Résolution numéro 97-036
Réunion du 2 mai 1997

CONCERNANT un emprunt de la Société d’habitation
du Québec (la « SHQ ») pour une somme de
54 793 494,90 $ auprès de la Société canadienne d’hy-
pothèques et de logement (la «SCHL ») en vertu de la
Loi nationale sur l’habitation (Canada) et des règle-
ments adoptés en vertu de cette Loi (collectivement
désignés la «LNH »)

ATTENDU QU’en vertu de l’article 88 de sa loi (L.R.Q.,
c. S-8), la SHQ peut, avec l’autorisation préalable du
gouvernement et sur la recommandation du Conseil du
trésor, contracter des emprunts par billets, obligations
ou autres titres, à un taux d’intérêt et à toutes autres
conditions que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE la SHQ juge nécessaire d’emprunter
auprès de la SCHL une somme de cinquante-quatre
millions sept cent quatre-vingt-treize mille quatre cent
quatre-vingt-quatorze dollars et quatre-vingt-dix cents
(54 793 494,90 $) comportant les caractéristiques ci-
après énoncées;

EN CONSÉQUENCE, ET SOUS RÉSERVE DE L’ OBTEN-
TION PRÉALABLE DE L’APPROBATION DU GOUVERNE-
MENT AGISSANT SUR RECOMMANDATION DU CONSEIL
DU TRÉSOR, IL  EST RÉSOLU CE QUI SUIT:

1. QUE la SHQ soit autorisée à emprunter auprès de
la SCHL une somme de cinquante-quatre millions sept
cent quatre-vingt-treize mille quatre cent quatre-vingt-
quatorze dollars et quatre-vingt-dix cents (54 793 494,90 $);

2. QU’afin de constater le prêt consenti à la SHQ par
la SCHL, la SHQ soit autorisée à émettre une débenture
comportant les caractéristiques suivantes:

a) elle sera immatriculée au nom de la SCHL;

b) elle sera datée du 23 mai 1997 et viendra à échéance
le 1er avril 2002;

c) elle portera intérêt au taux de 6,446 % l’an, cal-
culé semestriellement et non à l’avance;

d) l’intérêt couru sur le prêt au 31 mai 1997
inclusivement au montant de 85 783,15 $ sera payable
le 1er juin 1997;

e) à compter du 1er juin 1997, le capital du prêt et
l’intérêt sur celui-ci seront payables au moyen de verse-
ments mensuels de capital et d’intérêt au montant de
344 320,50 $ chacun, payables le premier jour de cha-
que mois à compter du 1er juillet 1997 jusqu’au 1er avril
2002, date à laquelle un versement de capital au montant
de 51 147 132,68 $ deviendra dû et exigible;

f) le capital et les intérêts de la débenture seront
payables en monnaie ayant cours légal au Canada, au
siège social de la SCHL;

g) la débenture ne sera pas rachetable par anticipa-
tion;

h) la débenture sera émise pour une somme de
54 793 494,90 $ et le texte de ses attributs et caractéris-
tiques sera en français et comportera les dispositions
non incompatibles avec les présentes et que pourront
déterminer ses signataires, l’apposition de la signature
de ces derniers faisant preuve de telle détermination;

i) la débenture est cessible sur préavis d’au moins
trente jours donné à la SHQ par la SCHL et, par la suite,
par tout autre cessionnaire autorisé de la débenture et
telle cession ne liera la SHQ que si elle est immatriculée
par le président ou le secrétaire de la SHQ dans les
registres des débentures de la SHQ et notée sur la
débenture; et

j) la débenture sera revêtue de la signature ou d’un
fac-similé de la signature de deux (2) des dirigeants
suivants de la SHQ, soit M. Jean-Paul Beaulieu, son
président-directeur général, M. Yves Poirier, son vice-
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président à l’administration et aux finances, Me Jean-
Luc Lesage, son secrétaire ou M. Guymont Parent, son
directeur général de l’administration.

3. QUE n’importe laquelle des personnes visées à
l’article 2 j ci-dessus soit autorisée à livrer à la SCHL la
débenture contre le versement par la SCHL de la somme
de 54 793 494,90 $ représentant le montant du prêt con-
senti à la SHQ et à poser les actes et à signer les docu-
ments nécessaires ou utiles aux fins de parfaire le pré-
sent emprunt, l’émission et la livraison de la débenture.

4. QUE la SHQ soit autorisée à encourir les dépenses
nécessaires à l’émission et à la livraison de la débenture.

5. QUE toutes les sommes ci-dessus mentionnées
soient en monnaie ayant cours légal au Canada.

Certifié copie conforme

___________________________
5 mai 1997 Me JEAN-LUC LESAGE,

Secrétaire
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Gouvernement du Québec

Décret 631-97, 13 mai 1997
CONCERNANT l’aspect financier d’une entente entre
le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Ali-
mentation et la Communauté urbaine de Montréal sur
les programmes d’inspection de la Communauté con-
cernant les aliments

ATTENDU QUE la Loi modifiant diverses dispositions
législatives concernant l’inspection des aliments (1982,
c. 64), entrée en vigueur le 18 décembre 1982, a modifié
les pouvoirs juridiques de la Communauté urbaine de
Montréal en matière alimentaire, de façon à ce qu’ils
portent uniquement sur son territoire et qu’ils visent
exclusivement la salubrité et l’hygiène dans le secteur
de la consommation, en prescrivant que toute nouvelle
réglementation doit recevoir l’approbation du ministre
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

ATTENDU QUE le 16 décembre 1987, la Communauté
a adopté en vertu de cette Loi le Règlement (numéro 93)
relatif à l’inspection des aliments lequel a été approuvé
par le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation le 25 janvier 1988;

ATTENDU QUE l’article 153.6 de la Loi sur la Commu-
nauté urbaine de Montréal (L.R.Q., c. C-37.2) autorise

le ministre à conclure avec la Communauté urbaine de
Montréal une entente sur ses programmes d’inspection
concernant les aliments, leurs modalités ou techniques
d’application, leur financement ainsi que sur l’applica-
tion par cet organisme, de dispositions législatives ou
réglementaires dont le ministre est responsable.

ATTENDU QUE le ministre, afin d’assurer un meilleur
contrôle des coûts, entend participer au financement des
programmes d’inspection de la Communauté, incluant
l’application des lois et règlements du Québec, non pas
en fonction des coûts réels encourus par cet organisme,
mais en fonction des modalités et des techniques d’ap-
plication de ces programmes telles que déterminées par
entente;

ATTENDU QUE ces modalités et techniques d’applica-
tion constituent le fondement du financement et doivent
tenir compte, non seulement des exigences réglementai-
res sur l’inspection des aliments ainsi que des ressources
humaines et matérielles impliquées, mais également de
la méthodologie d’inspection du ministère de l’Agricul-
ture, des Pêcheries et de l’Alimentation et de la compa-
tibilité des coûts d’inspection de la Communauté avec la
programmation budgétaire gouvernementale prévue en
la matière pour l’intervention du ministère dans l’en-
semble du Québec;

ATTENDU QUE depuis 1984, le ministre et la Commu-
nauté urbaine de Montréal ont convenu, par les ententes
triennales, des modalités visant le maintien, le fonction-
nement et le financement des services d’inspection des
aliments sur le territoire de cette dernière;

ATTENDU QUE, pour la nouvelle entente, toutes les
instances municipales se sont entendues avec le ministre
sur une nouvelle approche d’inspection incluant une
fréquence minimale par établissement et une charge de
travail additionnelle requise pour mener à bien cette
responsabilité à l’égard de la santé publique. Cette ap-
proche permet de maximiser davantage l’impact où la
situation est la plus problématique, d’améliorer le suivi
des dossiers et de favoriser un meilleur encadrement du
milieu, tout en permettant de mieux contenir les ressour-
ces requises pour soutenir cette activité. La méthode de
calcul pour le financement est basée sur ce programme.
De plus, cette démarche permettra de résorber l’écart
observé entre les coûts d’inspection du Ministère et
ceux des villes;

ATTENDU QUE la contribution annuelle du ministre au
cours des dernières années s’est établie à 4 449 402 $ en
1995 et 3 951 033 $ en 1996;

ATTENDU QUE, conformément à la décision du Con-
seil du Trésor, le Ministre et la Communauté se propo-


